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Madame, Monsieur,

[bookmark: _Hlk158363538] Vous avez été reçu(e) le 00/00/0000 par Madame/Monsieur, Directeur Général des Services et Madame Monsieur, Directeur général adjoint, réunion pendant laquelle ont été rappelées un certain nombre de dispositions tenant notamment au règlement intérieur en matière de consommation d’alcool. 
Afin de vous soutenir dans la démarche que vous souhaitez engager pour résoudre vos difficultés professionnelles et/ou personnelles, nous vous proposons un accompagnement mis en place en partenariat avec Monsieur/Madame, Directeur Général des Services, Monsieur/Madame Directeur Général Adjoint, Madame/Monsieur médecin du travail au CDG56 et Madame  assistante sociale du travail au CDG56.

Vous vous engagez :

- A reprendre rendez-vous avec votre médecin en addictologie / généraliste (ex… La Structure sera DOUAR NEVEZ) et assurer un suivi régulier avec au moins un rendez-vous par trimestre ;
- A être sobre et à ne pas consommer d’alcool sur le lieu de travail ;
- A respecter vos horaires et justifier vos absences ;
- A accepter la réalisation d’éthylotests par votre employeur ;
- A vous présenter à tous les rendez-vous de la médecine préventive ;
- A effectuer et communiquer au médecin du travail le résultat des analyses prescrites ;
- A prendre de façon régulière vos congés annuels (notamment durant la période estivale) ;
- A ne pas consulter la messagerie électronique professionnelle durant les temps de repos hebdomadaires et de congés (R.T.T. / Congés annuels) ;
-A ne pas répondre aux communications téléphoniques émises sur la ligne professionnelle durant les temps de repos hebdomadaires et de congés (R.T.T. / Congés annuels) ;  
- A échanger sur des sujets professionnels uniquement pendant le temps de travail. 


La médecine préventive et l’assistante sociale du travail s’engagent à vous aider :

- En vous convoquant en rendez-vous tous les deux mois ;
- En faisant le lien avec les spécialistes de santé et votre hiérarchie ;
- En se rendant disponible dans les meilleurs délais pour tout rendez-vous à votre demande ;
- En vous accompagnant dans toutes démarches nécessaires à votre maintien dans l’emploi.


Votre encadrement s’engage à vous aider :

- En vous offrant toute facilité pour vous rendre aux rendez-vous médicaux nécessaires (certificat de présence du médecin à fournir à posteriori) ;
			…/…
- En effectuant des contrôles d’alcoolémie à chaque fois que cela semblera opportun d’y procéder dans le cadre de la responsabilité de l’employeur ;
- En maintenant un contact régulier ;
- En faisant en sorte que soit maintenu le lien avec l’équipe du pôle qualité de vie au travail du Centre de Gestion.


Un bilan sera effectué tous les trimestres afin de réajuster, si besoin, les termes du contrat. Les entretiens que vous aurez avec le médecin du travail et l’assistante sociale du travail sont couverts par le secret professionnel. Toutefois, un compte rendu à propos de la régularité des rencontres prévues par ce contrat pourra être fait à votre supérieur hiérarchique. Ce contrat est réalisé avec votre accord pour une durée d’un an ce qui implique votre liberté d’accepter et d’en modifier les termes, en accord avec l’ensemble des différents partenaires.


                                                                                                               Lu et approuvé, le 


Monsieur / Madame



Monsieur / Madame, Directeur Général des Services



Monsieur/ Madame, Directeur Général Adjoint



Madame /Monsieur, Médecin du travail au CDG 56



Madame ……, Assistante sociale du travail au CDG 56
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